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AAVVAANNTT PPRROOPPOOSS

1. Objet de la modification

1.1 Justification de la procédure

2. La procédure de modification

II.. EETTUUDDEE DDEE DDEERROOGGAATTIIOONN AA LL’’AAMMEENNDDEEMMEENNTT DD
2. Cadre juridique de l’amendement Dupont
3. Contexte de l’étude

3.1 Localisation de la parcelle 573

3.2 Caractéristiques de la voie d’accès à l’autoroute A
3.2.1 Statut, usages et flux de circulation

3.2.2 Angles de perception depuis la route

3.3 Caractéristique du site

3.3.1 Topographie et hydrographie du site

3.3.2 Analyse de la structure paysagère du site
3.3.3 Accessibilité et desserte

3.3.4 Qualité urbaine et architecturale

4. Projet d’aménagement de la future station d’épurati
4.1 Le parti d’aménagement de la future station d’épura
4.2 La prise en compte de la qualité de l’urbanisme dan
4.3 La prise en compte de la qualité de l’architecture 
4.4 La prise en compte de la qualité des paysages en ce
4.5 La prise en compte de la sécurité dans le projet de
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Caractéristiques de la voie d’accès à l’autoroute A68









a structure paysagère du site





Projet d’aménagement de la future station d’épuration

Le parti d’aménagement de la future station d’épuration

La prise en compte de la qualité de l’urbanisme dans la création d’une station d’épuration

La prise en compte de la qualité de l’architecture dans le projet de création de STEP

La prise en compte de la qualité des paysages en ce qui concerne la création de STEP

La prise en compte de la sécurité dans le projet de construction de la STEP
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4.6 La prise en compte des nuisances sonores dans le pr

IIII.. MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN DDUU ZZOONNAAGGEE EETT DDUU RREEGGLLEEMMEE

1. Modification du zonage

2. Modification du règlement
3. Bilan quantitatif des modifications









 



La prise en compte des nuisances sonores dans le projet de construction de la STEP
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